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Le Conseil Départemental du Gers met en garde les propriétaires gersois qui souhaitent effectuer des travaux d’amélioration de l’habitat contre des sociétés se
présentant comme mandatées par le Département ou la Région en proposant au final des travaux ou des équipements à des prix souvent élevés et n’entrant pas
dans les conditions d’attribution des subventions Etat/Anah/Département/Région.

Le programme   «  Habiter Mieux Gers  » porté par le Conseil Départemental permet à des propriétaires modestes et très modestes de financer des travaux
d’amélioration de leur habitat principalement en matière d’économie d’énergie et d’accessibilité.

Pour toutes informations relatives à des travaux de réhabilitation de votre habitation principale, vous pouvez vous rapprocher de la plateforme d’information du Gers :
l’Espace Info Energie ou l’ADIL 32. Cette plateforme sera à même de vous répondre sur la recevabilité des travaux et sur votre éligibilité à des aides financières.

Pour les personnes éligibles au dispositif « Habiter Mieux Gers », le Conseil Départemental vous accompagnera et vous orientera vers l’opérateur reconnu sur votre
territoire (OPAH ou PIG).

Aucun autre organisme ou société ne peut effectuer de visite de votre logement et de suivi de vos demandes de financement.

Contacts :

ADIL 32 : 05 81 32 35 05

Espace Info Energie du Gers : 05 62 63 49 65

Conseil départemental – Pôle Habitat Urbanisme : 05 62 67 31 40
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